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A propos du déploiement de la fibre 

optique  

En 2016 quand la région Grand Est a lancé le 

déploiement de la fibre optique sur notre territoire 

notre commune n’était pas prioritaire tout comme 

Furdenheim, Handschuheim, Ittenheim et 

Quatzenheim, nos communes voisines.  

Pourquoi la commune n’était pas prioritaire ?: 

C’était dû au réseau câblé qui est censé apporter un 

meilleur débit que l’ADSL, mais surtout parce qu’on 

était lié à une convention avec l’opérateur SFR 

jusqu’en novembre 2021.  Cette convention stipulait 

entre autres qu’une indemnité de perte d’exploitation 

(90 000 €) sera due à l’opérateur en cas de rupture 

de contrat.  

A quelle échéance la commune bénéficiera-t’-elle 

du très haut débit ? Afin d’anticiper la mise en place 

du réseau, nous avons trouvé un accord avec la région 

Grand Est et Rosace pour commencer les travaux sur 

nos 5 communes dès le début de l’année 2021. Ils 

s’étaleront sur une durée de 6 mois avec une prévision 

de fin des travaux pour fin juin 2021.  

A quel moment pourra-t’-on bénéficier du très 

haut débit chez soi ? La loi prévoit un délai de 3 mois 

entre la fin de mise en place du réseau (fin juin) et le début de la commercialisation. Dès début octobre 2021 

vous pourrez donc envisager de contractualiser un abonnement avec un des opérateurs présents sur le réseau 

Rosace. A noter que les principaux opérateurs seront présents sur le réseau Rosace : Orange, SFR, Free, 

Bouygues, ……etc, 

Quelles sont les démarches à entreprendre pour en bénéficier ? A ce jour, il est trop tôt pour entreprendre 

une quelconque démarche. Des réunions d’information seront organisées par Rosace durant les travaux. Nous 

vous informerons à travers nos publications au fur à mesure de l’avancée du déploiement.  

Suis-je obligé de passer par la fibre pour continuer à utiliser le réseau 

Internet ? Non si vous avez accès à Internet par l’ADSL (ligne 

téléphonique) et que vous vous contentez du débit actuel. Par contre si 

aujourd’hui vous avez accès au réseau Internet par le câblage, (SFR 

(anciennement numéricable) vous serez obligé de changer votre connexion 

au plus tard le 30 mars 2022. Soit vous passez par la ligne téléphonique (ADSL), soit vous vous raccordez au 

réseau fibre par l’intermédiaire de Rosace. Comme déjà signalé ci-dessus il est trop tôt pour entreprendre des 

démarches auprès de votre opérateur en l’occurrence SFR, il y a de forte chance que ce dernier vienne vers 

vous en temps utile (oct. 2021). Nous vous conseillons de ne pas vous précipiter, les réunions d’information vous 

permettront de prendre des décisions en toute connaissance de causes. 

 

S'NEJSCHTE   

   IN HERIGE !  

372 
C’est le nombre de logement que compte notre 

commune fin 2018. Alors que nous n'en comptions 

que 200 en 2006 et ……………..91 en 1968.  

Cette augmentation découle de l’attractivité 

géographique auprès des promoteurs, liée avant 

tout à la proximité de l’Eurométropole. Mais aussi 

de la forte augmentation des logements en 

collectif ces dernières années.   

La part des propriétaires de leur logement est de 

63 %. Ce pourcentage est supérieur à la moyenne 

du département qui est de 56%. Par contre c’est 

le plus faible taux de propriétaires au niveau de la 

Communauté de Communes Kochersberg 

Ackerland suivi de près par nos communes voisines 

de Ittenheim et de Furdenheim. En comparaison, 

toujours au niveau de la comcom, le plus fort taux 

de propriétaires se situe à Gougenheim (92%), 

Rohr et Durningen (+ de 85%). 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne Nationale de la Banque Alimentaire 

vendredi 27 et samedi 28 novembre 2020 : Je m’engage ! 

Cette année, la campagne nationale de la banque alimentaire revêtira une importance particulière, car 

la crise sanitaire et sociale liée à l’épidémie de COVID-19 a fortement impacté l’ensemble de la 

population. Comme les années précédentes, nous vous invitons à déposer vos dons dans le point de 

collecte du magasin Super U de Truchtersheim, les vendredi 27 et samedi 28 novembre.  

Merci par avance pour vos dons ! 
 

Information Covid-19 

En cette période de rebond de 

l’épidémie de Covid-19 à travers 

tout le pays, nous espérons que 

vous vous portez bien. Nous 

transmettons tous nos vœux de courage aux 

habitants qui affrontent le virus ou d’autres 

pathologies, dans un contexte médical perturbé.  

En ces temps difficiles, marqués par des actes 

d’une violence inouïe survenus récemment, il est 

crucial de nous soutenir les uns les autres dans 

l’espoir de jours meilleurs. Lors du premier confinement, vous avez fait preuve d’une belle solidarité 

et répondu présents en nombre, qu’il s’agisse de petits coups de mains à vos voisins ou de services 

rendus aux plus vulnérables d’entre nous. Nous ne pouvons que vous inciter à poursuivre cette 

entraide pour faire front commun contre le virus.  

 

 A vos agendas 
Cérémonie du 11 novembre 

Contraints par la situation sanitaire, c’est 

avec un profond regret que nous 

n’organiserons pas cette année de cérémonie 

de commémoration au monument aux morts. 

Afin de saluer la mémoire des anciens 

combattants, les membres du Conseil 

Municipal déposeront une gerbe au pied du 

monument aux morts à 10h00. 

Repas de Noël des aînés 

La commune a dû se résoudre à ne pas 

organiser le repas de Noël des aînés 

cette année. Néanmoins le conseil 

municipal a décidé de leur offrir 

quelques petites réjouissances pour les 

fêtes de fin d’année. 

La mairie restera ouverte aux 

jours et horaires d’ouvertures 

habituels. 

Lundi 10h-12h / mardi 17h – 19h / jeudi 10h 

– 12h / vendredi 11h – 13h 

Numéro du secrétariat : 03.88.69.02.09 / 

courriel : mairie@hurtigheim.fr 
 

De la même façon qu’au printemps, le Conseil Municipal et l’ensemble du personnel 

communal se tient à votre disposition pour vous accompagner dans ce confinement, et vous 

rendre service si vous en ressentez le besoin. Nous continuons de prendre régulièrement 

contact avec les personnes vulnérables ou isolées afin de pouvoir les soutenir au mieux. 



Brèves 

Masques : Des masques tissus adultes et quelques masques enfants, 

confectionnés par les couturières du village, sont toujours disponibles. Des 

masques lavables et réutilisables, mis à disposition par le Département, peuvent 

également être retirés en mairie.  

Attestations dérogatoires : Les attestations de déplacement dérogatoire sont à remplir à 

chaque sortie en mentionnant : Nom, prénom, date de naissance, adresse, date et heure de sortie 

ainsi que votre signature. Pour des impressions en petit nombre, vous pouvez avoir recours à nos 

services. 

Une attestation numérique est également disponible sur le site du ministère de l’intérieur : 

https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/ 

Collecte des déchets : 

Le service de collecte des déchets n’est pas impacté par le confinement. La poubelle grise (déchets 

ménagers) est levée tous les mardis et la poubelle jaune tous les jeudis des semaines paires.  

A la différence du premier confinement, les déchetteries et points verts, comme tout service public, 

restent ouverts. La rubrique à cocher sur l’attestation de déplacement est « convocation judiciaire 

ou administrative ». Néanmoins, l’objectif du confinement étant de limiter les déplacements non 

essentiels, nous vous recommandons d’user de cette possibilité pour les déchets verts ou évacuer 

des gravas dans le cas de travaux. 

Agence Postale d’Ittenheim : 

En cette période de confinement, l’Agence Postale 

d’Ittenheim demeure ouverte. Elle a ouvert ses portes le 15 

septembre, au sein du bâtiment de la nouvelle mairie 

d’Ittenheim, Place du Lavoir. 

Les opérations de base pourront se faire à Ittenheim sans 

se rendre au bureau de Truchtersheim : retrait des lettres 

recommandées et des colis, envoi du courrier et des colis, 

retrait d’argent jusqu’à 350 € par semaine, dépôt de petites 

sommes.  

Les travaux de l’école en images 

 

 

 

 

 

 

 

  

Horaires d’ouverture de 

l’Agence Postale 

Lundi         de    14 h   à   16 h 30 

Mardi         de     9 h    à   11 h 30 

Mercredi    de     9 h   à   11 h 30 

Jeudi         de      9 h   à   11 h 30 

Vendredi   de     14 h   à   16 h 30 

Samedi     de       9 h  à    11 h 30 

 

Agrandissement et rénovation de l’école maternelle, 

construction d’un périscolaire. 

https://media.interieur.gouv.fr/deplacement-covid-19/


Fabrication de décors de Noël 
 

Certes les fêtes de noël cette année n’auront pas la saveur des noëls 

d’antan, et la perspective de partager ces moments de joie en 

famille s’amenuise à mesure que les jours passent… 

 

Ce qui est certain toutefois, c’est que les bénévoles qui contribuent 

à embellir et égayer notre village en cette période de fin d’année 

n’ont pas chômé. Pendant l’accalmie de l’été, ils se sont affairés sans 

relâche pour fabriquer fagots décoratifs et sujets en kelsch. 

 

 

Les décorations seront 

installées dès que la situation 

sanitaire le permettra. Nous 

espérons que ces créations 

sauront égayer vos cœurs ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous adressons nos plus 

chaleureux remerciements 

à toute l’équipe de 

bénévoles qui contribue 

chaque année depuis 3 ans à 

décorer notre village à 

l’approche des fêtes. 


